
REGLES A RESPECTER OBLIGATOIREMENT EN EPS

AU LPO BEL AIR - RENTRÉE 2021

CONTEXTE SANITAIRE DÛ A L'EPIDEMIE DE COVID-19

Dans le contexte sanitaire actuel, voici un certain nombre de règles et de mesures que les élèves du
LPO BEL AIR devront obligatoirement respecter en EPS :

- arrivée en cours directement en tenue d'EPS (short, legging ou bas de survêtement - chaussures de
sport - tshirt à manches)

-  accès  aux  vestiaires  du  gymnase  très  exceptionnel,  à  la  demande  motivée  de  l'élève,  après
autorisation du professeur d'EPS, en respectant les gestes barrière (port du masque obligatoire, 2m
de distanciation). Dans ce cas, les professeurs d'EPS doivent noter les noms des élèves et le vestiaire
concernés.

- respect obligatoire du sens de circulation dans le gymnase, des enrées et sorties

- lavage des mains avant et après chaque cours d'EPS, et autant que besoin pendant le cours (gel
hydro-alcoolique ou eau+ savon)

- désinfection par les professeurs et/ou les élèves, quand c'est possible, du petit matériel (raquettes
de badminton, poignées VTT, medecine-balls, chronomètres...)

- aération maximale des locaux

- affaires personnelles des élèves amenées sur les installations pour y laisser tout ce qui n'est pas
utile à la pratique de l'EPS : gsm, bijoux etc...

- serviette obligatoire en musculation et en gymnastique

- limitation des déplacements et croisements dans les espaces clos (venir dans l'idéal avec son 
propre gel désinfectant et une petite bouteille d'eau personnelle)

- port correct du masque obligatoire (le masque doit couvrir la bouche et le nez) aux abords et sur
les installations sportives, lors de tous les déplacements (toilettes etc...) 

-  port du masque prohibé lors de la pratique effective à intensité élevée, ce qui impose aux
élèves  de  respecter  une  distanciation  de  2m,  les  gestes  barrière  et  de  se  désinfecter  les  mains
régulièrement durant le cours

 - port du masque possible lors des activités à intensité modérée ou faible

- dans tous les cas, application stricte des consignes données par les professeurs d'EPS

- changement de masque fortement recommandé après le cours d'EPS

En cas de non respect de ce protocole, l'élève n'assumera que des rôles sociaux avec son masque
pendant le cours ou pourra être envoyé en permanence. 

L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les élèves présentant
des pathologies.

L'équipe des professeurs d'EPS du LPO BEL AIR 


